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16 mai 2014 

Le nouveau stade de Bordeaux 

 

 

 

Le 16 mai 2014, la délégation AFGC Sud-Ouest, a 

organisé une visite du nouveau stade de Bordeaux. 

Rappel du programme 

  8h30 : Accueil café au pavillon du chantier  

  9h00 : Visite du chantier 

11h00 : Fin de la visite 

 

Présentation sommaire du projet  

Pourquoi un nouveau stade ? 

• La ville de Bordeaux souhaitait se doter d’un stade 

« moderne sans être luxueux » lui permettant de se 

porter candidate à des évènements internationaux (Euro 

2016 par exemple). 

• Le FCGB a besoin d’un stade de nouvelle génération pour 

assurer son développement. 

• Le stade Chaban Delmas construit en 1938 ne répond 

plus aux exigences actuelles d'accueil des grandes 

compétitions et est une charge importante pour la ville. 

 

Une architecture unique 

• De forme presque carrée ce stade conçu par Herzog 

et De Meuron est unique dans son geste 

architectural. 

• Composé de plus de 1000 poteaux, il s’intègre 

parfaitement dans le paysage et rappelle la forêt des 

Landes. 

 
 

• Stade de nouvelle génération, il offrira qualité et 

flexibilité pour l'organisation de manifestations de 

grande ampleur qui contribueront au rayonnement 

culturel de Bordeaux, de l'agglomération, et de la région.  
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• Une coursive inclut les services avec vue permanente 

sur le terrain. 

 

Un stade multifonctionnel 

Le Nouveau Stade Bordeaux est une enceinte 

multifonctionnelle de nouvelle génération dédiée au sport et 

à la culture. 

D’une capacité modulable de 42000 places assises, il est 

conçu pour accueillir une programmation riche et diversifiée : 

compétitions sportives, spectacles, concerts, événements 

d’entreprises...  

Les dimensions du terrain permettront l'organisation de 

matchs nationaux et internationaux de rugby. 

 

Partenariat public / privé  

Pour la réalisation de ce nouveau stade c’est la procédure du 

partenariat public privé qui a été retenue. Le groupement 

constitué d'entreprises du bâtiment, d'architectes, 

d'exploitants et de banquiers sera donc chargé de la 

conception, la construction, le financement partiel et 

l'exploitation de ce nouveau stade pour une durée de 30 ans.  

La société SBA (Stade Bordeaux Atlantique) sera en charge de la 

conception, du financement, de la construction, de 

l’exploitation et de la maintenance du stade. 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 


